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1. INTRODUCTION

Les séismes sont des phénomènes naturels très des-
tructeurs (en fonction du niveau de magnitude, de la
distance au foyer, du type de sol, du matériau, de la

typologie de la structure, …), causant d’énormes pertes
humaines et matérielles dans les grandes concentrations
urbaines suite à la ruine des bâtiments. Il apparait alors pri-
mordial d’évaluer la vulnérabilité sismique des bâtiments
existants en vue de prévoir les possibles conséquences. Il
convient alors de diminuer les impacts en créant des stra-
tégies de prévention dans les zones les plus vulnérables.
L’approche globale pour évaluer la probabilité de
défaillance face à un séisme repose sur une estimation de
la vulnérabilité définie sur la base de divers critères méca-
niques explicatifs. Elle consiste à établir, à partir de
connaissances expertes pour des constructions de bâti-
ments, les critères mécaniques les plus influents vis-à-vis
du séisme. L’évaluation de la vulnérabilité par une
approche analytique [1] permettra en effet de déterminer
un indicateur conventionnel de vulnérabilité qui conduit au
classement des bâtiments en très dangereux (R5), dange-
reux (O4 et O3), sûrs (V2) et très sûrs (V1) [2]. Cette
approche, qui reste suffisante pour un diagnostic, ne per-

met, par contre pas d’évaluer la capacité portante du bâti-
ment surtout en vue d’un éventuel confortement. Pour pal-
lier à cet inconvénient, nous avons jugé utile d’associer à
cette approche analytique un module de mesure de la per-
formance sismique du bâtiment par la méthode push over
[3]. Le présent travail développe une méthodologie experte
qui estime la vulnérabilité d’un bâtiment au regard de sa
performance sismique.

2. LA MÉTHODE ANALYTIQUE

Cette méthode exige une analyse et un calcul détaillés de
chaque élément structural. Ceci est difficile à appliquer à
grande échelle, comme par exemple celle d’une ville, du fait
de la grande quantité d’informations à saisir pour chaque
bâtiment. Cet inconvénient majeur peut être contourné en
utilisant un outil informatique d’aide à l’évaluation de la
vulnérabilité [4]. L’évaluation des dommages exige des
connaissances techniques et se fait généralement sur des
fiches techniques de synthèse [5-8]. Pour chaque structure
inspectée, cette évaluation technique affecte un niveau de
dommages estimé globalement pour la structure à partir des
observations recueillies à partir de l’environnement de la
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structure (âge, état de conservation, régularité en plan, régu-
larité en élévation, etc.), sur chacun des éléments structuraux
(fondations, poutres, poteaux, voiles, dalles, toitures, etc.),
sur chacun des éléments secondaires (cages d’escalier, bal-
cons, cloisons, murs de remplissages, etc.) et par rapport aux
facteurs pathologiques observés (niveaux flexibles, poutres
fortes-poteaux faibles, poteaux courts, etc.). Cette évaluation
de la vulnérabilité considère cinq niveaux de dommages : 
« 1 = vert clair » pour les très légers dommages (le bâtiment
nécessite des réparations très légères et peut rester en ser-
vice), « 2 = vert foncé » pour les dommages très réduits (le
bâtiment nécessite des réparations mais ne présente aucun
danger pour les occupants), « 3 = orange clair » pour des
dommages significatifs ( le bâtiment nécessite d’importantes
réparations et doit être évacué), « 4 = orange foncé quand les
dommages sont importants ( le bâtiment exige d’importants
travaux de confortement et doit être évacué) et « 5 = rouge »
pour des dommages très importants ( le bâtiment n’est plus
en service et doit être démoli).

22..11.. LLee ddeeggrréé ddee ddoommmmaaggee

En fonction des différents degrés de dommages que peu-
vent subir les constructions, une classification a été établie
par l’organisme du contrôle technique algérien [9] voir
tableau 1.

22..22 LLee ssééiissmmee

Une fois la méthode mise en œuvre, le diagnostic est syn-
thétisé sous forme de verdict permettant d’appréhender les
dommages attendus pour trois niveaux de séismes (faible,
modéré et fort) auxquels correspondent trois niveaux d’ac-
célération maximale du sol (0,1 g ; [0,2-0,3] g et 0,4 g).

22..33 LLee ssooll

Chaque construction réalisée doit acheminer l’ensemble des
efforts résultants au sol. De ce fait, une classification des
sols en quatre catégories (rocheux, ferme, meuble et très
meuble) donnée par le Règlement Parasismique Algérien 99
version 03 [10] est prise en compte par ce logiciel.

22..44 IIddeennttiiffiiccaattiioonn dduu bbââttiimmeenntt

Cette identification concerne aussi bien les données géné-
rales sur le bâtiment que son implantation.

2.4.1. Données générales sur la construction

Ces données fournissent un descriptif de la construction et
concernent :
Les caractéristiques générales
• propriétaire,
• destination,
• nombre de logements et nombre de commerces, 
• nombre total d’occupants (< 300, > 300 ou > 500),
• classe d’importance socio- économique (1A, 1B, 2, 3).
Le descriptif sommaire
• nombre de niveaux N et nombre de sous-sols Nss,
• hauteur des niveaux h et hauteur du sous sol hs,
• surface totale au sol S,
• toiture (tuiles mécaniques, terrasse accessible, terrasse

inaccessible).
Les informations sur la construction
• année de construction,
• construction calculée au séisme,
• construction vérifiée par le C.T.C.
L’état apparent de la construction. Cet état apparent doit
être fourni selon le tableau 2.
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Niveau des dommages Description des désordres Couleur

1
Pas de dommages
Vitres cassées et meubles renversés

Vert clair

2

Dommages légers
• Fissures sur cloisons intérieures
• Fissures dans les plafonds
• Chute des gorges et rosaces

Vert foncé

3

Dommages modérés
• Importants désordres dans les éléments secondaires (balcons,

cages d’escaliers, …)
• Fissures légères dans les éléments structuraux (les poteaux,

les poutres, les dalles, les voiles…)

Orange clair

4

Dommages significatifs
• Très importants désordres non structuraux
• Dégâts importants dans les éléments structuraux (éclatement

des nœuds, rotules plastiques dans les poteaux et les poutres,
fissures en X dans les voiles, éclatement des linteaux….)

Orange foncé

5

Bâtiment à démolir
• Disparition ou effondrement d’un étage
• Inclinaison d’un bâtiment
• Glissement et basculement d’un bâtiment
• Dislocation d’éléments structuraux

Rouge

Tableau 1 : Les différents degrés de dommages.



2.4.2 Données sur l’implantation

Des données concernant le site (tableau 3) et l’environne-
ment du bâtiment (tableau 4) doivent être fournies à l’ex-
pert :

22..55.. LL’’iinnffrraassttrruuccttuurree

Le type de fondation (isolés, filantes, pieux, radier) doit
être donné ainsi que ses dimensions et sa profondeur d’an-
crage.

22..66.. FFaacctteeuurrss ppaatthhoollooggiiqquueess

Différents facteurs pathologiques sont pris en considéra-
tion par ce système d’aide [11] :
• absence d’armatures transversales aux niveaux des

nœuds ;
• éclatement des nœuds ;
• poteaux courts ;
• poteaux faibles et poutres fortes ;
• présence de niveaux ouverts ou transparents ;

• présence de niveaux décalés ;
• non homogénéité du système porteur ;
• non superposition des éléments porteurs ;
• élancement des éléments porteurs verticaux.

22..77.. MMooddee dd’’eemmppllooii ppoouurr ll’’éévvaalluuaattiioonn 
ddee llaa vvuullnnéérraabbiilliittéé

L’utilisateur note les coefficients de pénalité partiels qui
sont susceptibles d’affecter le bâtiment étudié ; puis il
effectue la somme des coefficients de pénalité retenus, soit
Σki.
• Si Σkii > 100  Présomption très forte de vulnérabilité.

(Dommage rouge 5) � Bâtiment à détruire
• Si 50 < Σki < 100 Présomption forte de vulnérabilité

(Dommage orange 4) � Bâtiment à conforter
• Si 25 < Σki < 50 Présomption moyenne de vulnérabilité

(Dommage orange 3) � Bâtiment à renforcer.
• Si 10 < Σki < 25 Présomption faible de vulnérabilité

(Dommage vert 2) � Bâtiment à réparer et continuer à
occuper

• Si Σki < 10 Présomption très faible de vulnérabilité
(vert 1) � Bâtiment à occuper sans aucun problème.

22..88.. DDéévveellooppppeemmeenntt dduu ssyyssttèèmmee iinntteerraaccttiiff

2.8.1. Principe

La production d’un système interactif pour l’évaluation de
la vulnérabilité, nous conduit à utiliser le langage UML
[12], langage de développement orienté objet [13]. Ce lan-
gage de modélisation d’application informatique, s’appuie
sur un cycle de développement itératif et incrémental en
préconisant une démarche d’une part, centrée sur l’archi-
tecture logicielle, et d’autre part, guidée par les cas d’utili-
sation:
1. Démarche itérative et incrémentale : pour modéliser un

système complexe, il est souhaitable de s’y prendre en
plusieurs fois, en affinant son analyse par étapes. Cette
démarche s’applique au cycle de développement dans
son ensemble en favorisant le prototypage.

2. Démarche pilotée par les cas d’utilisation : ce sont les
utilisateurs qui guident la définition des modèles. Les
contours du système à modéliser sont définis par les
besoins des utilisateurs. Ce que doit être le système. Les
besoins des utilisateurs servent aussi de fil conducteur
tout en long du cycle de développement itératif et incré-
mental, à chaque itération de la phase d’analyse, on cla-
rifie, affine et valide les besoins des utilisateurs. A
chaque itération de la phase de conception et de réali-
sation, on veille à la prise en compte des besoins des
utilisateurs. A chaque itération de la phase de test, on
vérifie que les besoins des utilisateurs sont satisfaits.

3. Démarche centrée sur l’architecture : une vision du
système à réaliser suivant différents points de vue qui
permettent de cerner un modèle d’architecture pour le
système à réaliser :
a) La vue logique, de haut niveau, se concentre sur

l’abstraction et l’encapsulation. Elle modélise les
éléments et mécanismes principaux du système en
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État de
conservation Bon Moyen Mauvais

Désordres
structuraux
constatés

Fissuration
Éclatement 
du béton

Corrosion
des arma-
tures

Réhabilitation

Non

Oui
Nature des 
travaux réalisés

Année

Tableau 2 : État apparent de la construction.

Sol en 
surface

Rocher Alluvions
Présence 
de sable

Ancien
marais

Sol 
rapporté

Ancienne
décharge

Pas 
d’information

Autre

Type 
de sol S1 S2 S3 S4

Pente
générale Nulle

Faible
< 10 %

Modérée 
10 % < P > 40 %

Forte
> 40 %

Rebord
de crête

Abord
des
falaises

Sommet 
de crête Bord de mer

Bord 
de faille

Présence
d’eau

Oui
Profondeur

Non

Tableau 3 : Données concernant le site d’implantation du bâtiment.

Bâtiment
isolé Oui

Bâtiment
accolé

Sur un côté Épaisseur 
du jointSur deux côtés

Tableau 4 : Données sur l’environnement du bâtiment.



identifiant les éléments du domaine ainsi que les
relations et interactions entre ces éléments.

b) La vue des composants, de bas niveau, appelée éga-
lement vue de réalisation, montre l’allocation des
éléments de modélisation dans des modules
(fichiers sources, bibliothèques dynamiques, bases
de données, exécutables, …). Cette vue identifie les
modules qui réalisent les classes de la vue logique.

c) La vue des processus montre la décomposition du
système en termes de processus (tâches), les inter-
actions entre processus (leur communication), la
synchronisation et la communication des activités
parallèles.  

d) La vue de déploiement décrit les ressources maté-
rielles et la répartition du logiciel dans ces res-
sources.

e) La vue des besoins des utilisateurs, appelée la vue
des cas d’utilisation, définit les besoins des clients
du système et centre la définition de l’architecture
du système sur la satisfaction de ces besoins. A
l’aide de scénarios et de cas d’utilisation, cette vue
conduit à la définition d’un modèle d’architecture
pertinent et cohérent.

4. Démarche d’élaboration du projet : à partir de la défini-
tion des besoins (évaluation de la vulnérabilité), nous

identifions les acteurs (expert, utilisateurs) et les activi-
tés correspondantes desquels nous déduirons les cas
d’utilisation pour la modélisation des différentes inter-
actions entre les acteurs et l’application.

Ces cas d’utilisation permettent d’établir un ensemble de
scénarios d’utilisation standard à l’aide de diagrammes de
séquences [13]. Ceux-ci sont utilisés pour réaliser le pas-
sage des cas d’utilisation à la modélisation objet par le dia-
gramme de classes [13], qui fournit quasiment l’état final
du domaine modélisé avant le passage à la génération des
squelettes de composants.
Nous pouvons ainsi décrire l’architecture en couches du
système.

2.8.2. Analyse et conception

2.8.2.1. Le diagramme de contexte

Le diagramme de contexte définit les contours du système
à étudier et visualise les sous-systèmes issus de la décom-
position du domaine d’application :
1. Sous-système d’évaluation de la vulnérabilité des

constructions,
2. Sous-système de diagnostic et de confortement des

constructions vulnérables.
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Tableau 5 : Hiérarchisation des coefficients de pénalité.



Le diagramme de contexte (Figure 1) illustre cette décom-
position en utilisant le formalisme UML.
Après analyse des besoins (évaluation de la vulnérabilité),
les cas d’utilisation identifiés sont représentés dans le dia-
gramme de cas d’utilisation général (Figure 2) :

2.8.2.2. Le diagramme de classes

En définitive, la gestion de la persistance des données nous
conduit à définir un modèle de données, qui s’appuie sur le
formalisme de représentation de bases de données relation-
nelles. 

En appliquant les règles de passage définies par J.
Rumbaugh du diagramme de classes aux tables relation-
nelles, on obtient les tables décrites comme suit :
• Matériaux (co_matériau, désignation).
• Scv (co_Scv, désignation, définition, graphique,

co_matériau).
• Paquet (co_paquet, désignation).
• Pacv (co_scv, nbre_fpathos, nom_paquet).
• Séisme (co_séisme, désignation, val miner, valmaxer,

accélération).
• Zone (co_zone).
• Sol (co_sol, désignation, Qc, Vs, Pi, Ep, Qu, N).
• État de conservation (co_conservation, désignation).
• Dommage (co_dommage, valmin, valmax, désignation,

graphique, croix dommage).
• Facteur (co_facteur, désignation, définition, graphique,

co_paquet)
• Seietatc (code_séisme,code_etatc, valpenal)
• Scvfszd (co_scv, co_facteur, co_séisme, co_zone,

degremin, degremax).

2.8.2.3. Réalisation

La réalisation est la dernière étape du cycle de développe-
ment orienté objet. Elle est consacrée à l’implémentation
des modèles conceptuels, en utilisant l’environnement
RAD (Rapid application Développement) C++ Builder
[14]. 

3. LA MÉTHODE PUSH OVER

La méthode Push over est une méthode statique non
linéaire basée sur la courbe de capacité sismique qui est,
essentiellement, comparée à la demande sous la forme
d’une réponse spectrale [15]. Cette méthode qui est une
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Figure 1 : Diagramme de contexte.

Figure 2 : Diagramme de cas d’utilisation général.

Figure 3 : Diagramme de classes d’analyse.



analyse pseudo-statique non linéaire permet de définir le
point de performance de la structure. Cette méthode push
over itérative nécessite [15] :
• La demande sous forme d’une réponse spectrale qui

sera, dans notre cas, dérivée du règlement parasismique
algérien (RPA99).

• La capacité sismique sous forme d’une courbe de capa-
cité non linéaire, obtenue à partir de la technique « push
over », 

• Un point de performance qui correspond à l’égalité
entre la demande et la capacité sismique. Ce point cor-
respond à un état unique de dommages et d’énergie dis-
sipée, qui s’obtient par deux procédures itérative et non
itérative.

33..11.. LLaa ddeemmaannddee ssppeeccttrraallee

La demande spectrale a été dérivée du règlement parasis-
mique Algérien (R.P.A.99 version 2003) et elle s’écrit sous
la forme suivante :

(I.1)

Avec :
A : Coefficient d’accélération de zone. 
D : Facteur d’amplification dynamique moyen.
h : Facteur de correction d’amortissement. 
R : Coefficient de comportement.
Q : Facteur de qualité. 
T1, T2 : Périodes de transition. 

Dans la représentation standard des codes parasismiques,
chaque point du spectre de réponse élastique est représenté
dans un diagramme Sa = f (T), pour un amortissement de
type visqueux (j) avec :

Sa : Accélération spectrale.
T : Période de d’oscillation.

Chacun des points définis précédemment Sai = f (Ti) sont
transformés dans un autre repère Sa = g (Sd), où (Sd) est le
déplacement spectral donné par la relation [I.2] [16]
(Figure 5).

(I.2)

33..22 LLaa ccaappaacciittéé ssiissmmiiqquuee

La courbe de capacité est obtenue en appliquant une force
latérale d’une manière incrémentale jusqu’à l’obtention du
déplacement maximum du bâtiment (figure 6). Les forces
incrémentales Fi sont données par la relation (I.3) [17]. 

(I.3)

mi est la masse concentrée.
fi est la déformée de l’étage (i). 
Vb est l'effort tranchant à la base du bâtiment.
hi est la hauteur de l’étage (i).

33..33 DDééffiinniittiioonn dduu ppooiinntt ddee ppeerrffoorrmmaannccee 
ppaarr llaa pprrooccéédduurree iittéérraattiivvee 

Le point de performance est obtenu grâce à l’approche
élastique classique, qui consiste à trouvé dans un premier
temps le point d’intersection de la demande spectrale à
(5 %) d’amortissement avec la tangente à l’origine de la
courbe de capacité correspondant au déplacement spectral
(Sdi) et la projection verticale de ce point fictif sur la
courbe de capacité donnera le premier point de perfor-
mance A de coordonnées (Sdp1, Sap1). En ce point le dépla-
cement élastique est égal au déplacement inélastique (voir
figure 7) [15] et [18].
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Figure 4 : Écran évaluer la vulnérabilité.

Figure 5 : Spectre de réponse en format (Sa – Sd).

Figure 6 : Courbe de capacité sismique.

Coefficients
définis par le

RPA 99 
versions 2003}

Avec {



Les autres étapes de calcul sont :
1. une représentation bilinéaire est développée à partir du

point A (Sac, Sdc) telle que l’aire sous le spectre de capa-
cité soit le même que celui sous la courbe bilinéaire.
cette représentation permet de définir les limites élas-
tiques (Say1) et (Sdy1) [15] ;

2. le calcul de l’amortissement effectif est obtenu par
l’équation (I.4) [15-17] :

(I.4)

K : Coefficient de capacité de dissipation
d’énergie. 
Say : limite élastique en accélération.
Sdy : limite élastique en déplacement

3. Calcul des coefficients de réduction spectraux SRA et
SRV [15-17] : 

(I.5)

(I.6)

Les valeurs minimales de SRA et SRV sont données [18].

4. Le spectre de la demande sismique à 5% d’amortisse-
ment est réduit par les coefficients de réduction spec-
traux SRA et SRV. L’intersection du spectre réduit avec
le spectre de capacité, définit le deuxième point de per-
formance B (Sap2, Sdp2), (Figure 8) [15-18].

5. Cette étape consiste à comparer le deuxième point de
performance en terme de déplacement au premier point

de l’essai qui lui est affecté par un coefficient de 0,07
qui représente la tolérance pour l’estimation du premier
point donnée par la condition suivante [15-18].

(I.7)

Si la condition (I.7) est vérifiée, alors le deuxième point
(B) est le point de performance. Si non, un nouveau
point C (Sap3, Sdp3) doit être choisi tel que :

(I.8)

Le processus ainsi développer est répété de l’étape 03
jusqu’à la satisfaction de la condition (I.7).

6. Dans cette étape on doit vérifier si le deuxième point
n’est pas inférieur au premier point. Si c’est le cas alors
Sdp1 est le point de performance, dans le cas contraire le
point de performance sera égal à Sdp2 [18].
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Figure 7 : Obtention du point de performance par la méthode itérative.

Figure 8 : Détermination du deuxième Point de Performance.

Avec {



Cette méthode itérative est alors facilement programmable
pourvu qu’il y ait compatibilité entre les amortissements de
la demande et ceux de la capacité.

33..44..OOrrggaanniiggrraammmmee ddee llaa pprrooccéédduurree 
iittéérraattiivvee

4. APPLICATION DE LA MÉTHODE 
DE PERFORMANCE SUR UN BÂTIMENT
IMPLANTÉ À DRAA – BEN- KHEDDA
WILAYA DE TIZI-OUZOU.

La méthode ainsi développée a été appliquée sur un bâti-
ment implanté à Draa – ben – Khedda Wilaya de Tizi-

34 ANNALES DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

Organigramme de calcul du point de performance par la méthode itérative.



Ouzou touché par le séisme du 21 mai 2003. Les désordres
occasionnés à cet immeuble sont multiples :
• éclatement des poteaux, surtout ceux de la périphérie à

coté du joint sismique (Figure 9) ;
• éclatement des nœuds (jonction poteau-poutre) ;
• fissuration des doubles cloisons extérieures en X

(Figure 9) ;
• dislocation de la cage d’escalier et éclatement des revê-

tements (Figure 10) ;
• destructions des vasistas de la cage d’escalier 

(Figure 11) ;
• effondrement et fissurations des cloisons de séparation

intérieure (Figure 12).
L’étude de la vulnérabilité et de la performance sismique a
été réalisée sur un seul bloc du bâtiment montré à la figure
9. Nous avons évalué les dommages par le système infor-
matique d’aide à l’évaluation de la vulnérabilité en suppo-
sant un séisme modéré comme celui ayant affecté la région
de Boumerdès et le diagnostic est (O4) correspondant
exactement aux désordres recensés par le C.T.C. centre. La
performance sismique avant et après confortement du
Bâtiment (Figures 13 et 14) a été ensuite entreprise. La per-
formance sismique du bâtiment a été évaluée en utilisant la
procédure itérative dans les deux sens XX et YY avant et
après confortement (Figures 15 et 16). Les dommages ainsi
que les points de performance en fonction des accéléra-
tions dans les deux directions XX et YY sont présentés par
les figures 17 et 18. 

Dans un premier temps, le système d’aide à l’évaluation de
la vulnérabilité semble prédire avec beaucoup de rigueur la
présomption de vulnérabilité du bâtiment. Le diagnostic
trouvé par le système d’aide pour un séisme modéré coïn-
cide exactement avec la décision du C.T.C. centre (O4).
Nous remarquons que la demande en déplacement a dimi-
nuée et que la capacité portante s’est améliorée de 20 %.
Ceci confirme que le niveau de conception parasismique
du bâtiment s’est amélioré après le confortement. Le
niveau des dommages est passé d’O4 à O3 (de dommages
importants à dommages significatifs). Pour améliorer le
comportement sismique de ce bâtiment, il ya lieu de mettre
d’autres voiles ou bien de procéder en plus au renforce-
ment par chemisage des poteaux.

5. CONCLUSIONS

Les ingénieurs experts qui ont la responsabilité d’évaluer
les dommages structuraux subis par les bâtiments suite à
un séisme et de décider quel type de confortement mettre
en place, doivent surmonter plusieurs problèmes à la fois :
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Figure 9 : Façade principale du bâtiment étudié.

Figure 10 : Dislocation de la cage d’escalier et éclatement 
des revêtements.

Figure 11 : Destruction des vasistas de la cage d’escalier.

Figure 12 : Effondrement et fissuration des cloisons.
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Figure 13 : Vue en 3D et coupe en plan du bâtiment avant confortement.

Figure 14 : Vue en 3D et coupe en plan du bâtiment après confortement.

Figure 15 : Détermination des points de performance du bâtiment dans les directions XX et YY, méthode itérative avant confortement.
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Figure 16 : Détermination des points de performance du bâtiment dans les directions XX et YY, méthode itérative après confortement.

Figure 17 : Variation des dommages en fonction de l’accélération sismique dans les directions XX et YY avant et après confortement.

Figure 18 : Variation du point de performance en fonction de l’accélération sismique dans les directions XX et YY avant et après confortement.



manque de temps, taille de la zone épicentrale, nombre de
données à gérer et évaluation elle-même (selon le niveau
estimé, on peut passer de légères réparations à une démo-
lition du bâtiment).
Face à la problématique posée et du point de vue de la vul-
nérabilité, il était urgent d’envisager une procédure auto-
matique de diagnostic à travers un système d’aide à
l’évaluation de la vulnérabilité basé sur les règlements en
vigueur. Son exploitation s’adapte bien aux types de
constructions, prend en compte les différents matériaux, le
système de contreventement, l’intensité du séisme, les fac-
teurs pathologiques constatés et le type de sol. Pour corro-
borer les résultats obtenus par le système d’aide et évaluer
le confortement à envisager, un point de performance est
évalué à chaque étape (avant et après confortement) grâce
à la méthode push over itérative.
Ce travail d’approche permet d’apporter des réponses
claires et rigoureuses vis-à-vis de l’évaluation de la vulné-
rabilité, et d’appréhender le confortement ou la réparation
des structures endommagées par des séismes.
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